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MES LOISIRSLa médiathèque


La médiathèque de Bourg-Argental est un lieu de loisir et de culture incontournable de la commune. Ouverte à tous, elle a pour vocation de mettre la culture à portée de main des habitants, grâce à un fonds de 23 000 documents (livres, CD, DVD, revues, livres-lu) disponible sur place.
Côté histoire…
La médiathèque municipale se trouve dans une ancienne demeure du XVIIe siècle, ayant appartenu à la famille Pupil de Sablon. Ce bâtiment fut successivement l’école publique de garçon (1880) puis la gendarmerie (1913) et enfin devint en 1983, la Médiathèque Départementale de la Loire et la Médiathèque Municipale.
  





Des ouvrages pour tous les goûts…
Les différentes salles (espaces adulte et jeunesse) proposent une sélection de documents à destination de tous les publics : environ 23 000 livres (documentaires, romans, albums, bandes-dessinées et mangas, livres en langues étrangères, textes à écouter, etc.), 1 500 CD-audio, 1 000 DVD, 22 abonnements à des revues ou à la presse quotidienne, etc. Ils sont disponibles au prêt ou à la consultation sur place (imprimés).
La médiathèque de Bourg-Argental associe 2 services publics :
	la médiathèque municipale au service des usagers locaux,
	le site sud de la Direction Départementale du Livre et du Multimédia (DDLM), au service des petites communes et communautés de communes du territoire Sud du département.

La médiathèque municipale a également intégré le réseau des médiathèques des Monts du Pilat. Ce réseau propose un fonds commun (livres, CD, DVD, revues, livres-lu). 
Les usagers peuvent rendre ou emprunter des documents dans les 12 bibliothèques du réseau, les réserver ou prolonger leur prêt sur leur compte. Ils bénéficient d’un accès gratuit à de ressources numériques (autoformation pour tous, consultation de revues, etc.)

Accéder au portail du réseau


  


Le partenariat avec la Médiathèque départementale de la Loire permet en outre d’accéder à l’ensemble de ses collections, soit près de 390 000 imprimés, 52 300 CD audio et 30 100 DVD. Il permet aussi d’avoir d’un accès gratuit sur inscription à différentes ressources numériques :
	autoformation pour tous (code de la route, soutien scolaire, développement personnel, langues étrangères, etc.),
	consultation de revues et magazines en streaming dans de nombreux domaines, ebooks, VOD, écoute de musiques, etc.


Consultez le catalogue


…et des animations
Outre l’ouverture et le prêt au public, la médiathèque organise également tout au long de l’année des animations diverses :
	des animations culturelles : expositions et sélections documentaires multimédias, participation au prix littéraire Charles Exbrayat, etc.,
	des accueils et animations autour du livre destinés aux écoles, crèches et centres de loisirs de la ville,
	et, de façon ponctuelle, des animations culturelles à destination de tous les publics (spectacles, ateliers, etc.).


Consultez l’agenda pour être informés des prochaines animations.

Abonnements et modalités de prêt
La carte d’adhésion unique à l’ensemble des 12 médiathèques des Monts du Pilat* est gratuite. 
Elle permet d’emprunter à chaque fois, pour une durée de 3 semaines :
	6 livres ou 6 livres-CD (dont une nouveauté)
	10 titres BD ou 3 séries (avec un max 30 BD)
	4 CD
	2 DVD
	4 revues

  


Elle permet en outre d’accéder à l’ensemble des collections du réseau. Ainsi, il est possible d’emprunter et de rendre des documents, d’effectuer des réservations ou de faire venir des documents conservés dans une autre médiathèque, depuis chaque médiathèque du réseau.
Suite à cette adhésion, un identifiant d’accès au portail de notre réseau www.mediatheques-montsdupilat.fr est donné. Le compte lecteur personnel permet ainsi d’obtenir toutes informations utiles (horaires, modalités d’inscription, etc.), de réserver des ouvrages et de suivre en temps réel l’actualité des différentes médiathèques.

* pour rappel, le réseau des médiathèques des Monts du Pilat regroupent 12 établissements : Le Bessat, Bourg-Argental, Jonzieux, Marlhes, Planfoy, Saint-Genest-Malifaux, Saint-Julien-Molin-Molette, Saint-Régis-du-Coin, Saint-Romain-les-Atheux, Saint-Sauveur-en-Rue, Tarentaise et La Versanne.

  







Médiathèque de Bourg-Argental

Isabelle et Dominique et l’équipe de bénévoles vous accueillent.
• Lundi, de 14h à 18h
• Mercredi, de 10h à 12h et de 14h à 18h30
• Jeudi, de 8h30 à 12h30
• Samedi, de 9h à 12h
3, place de Sablon
42220 Bourg-Argental
04 77 39 16 06
mediatheque.bourgargental@gmail.com
www.mediatheques-montsdupilat.fr
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MAIRIE DE BOURG-ARGENTAL

Hôtel de ville - BP 10 

42220 Bourg-Argental
+33(0)4 77 39 61 34
mairie@bourgargental.fr


HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 

les lundi, mercredi et vendredi, de 13h30 à 17h00
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